
L’Institut français de recherche pour le développement se dote
d’un nouveau plan d’orientation stratégique 2016-2030

Une science engagée pour le 
développement durable et humain

Le nouveau plan d’orientation stratégique 2016 – 2030 de l’IRD traduit notre vision forte et 
originale de la recherche pour le développement

•  Importance, pour la science universelle, d’une recherche focalisée sur la zone intertropicale et 
méditerranéenne

•  Exigence d’augmenter l’impact de la recherche française sur le développement en termes de 
production scientifique mais aussi d’innovations au service des populations les plus vulnérables et de 
recommandations pour les politiques internationales et la participation à la mise à diposition de biens 
publics globaux

•  Modernisation de l’IRD et diversification de ses sources de financement pour conforter, optimiser et 
sécuriser son action

Le plan établit le lien entre l’héritage exceptionnel de l’Institut, depuis la création de l’ex-ORSTOM au 
lendemain de la seconde Guerre mondiale, sa présence internationale et la reconnaissance scientifique 
dont il bénéficie d’une part et son positionnement et ses priorités actuelles et futures d’autre part.

Il pose clairement ces priorités en réaffirmant le rôle pilote de la science et le modèle original de 
partenariat scientifique equitable avec les communautés d’enseignement supérieur et de recherche 
des pays en développement porté par l’IRD.

La synergie systématique entre les trois Pôles (Science, Développement et Appui) du nouvel 
organigramme de l’Institut va faciliter la mise en œuvre opérationnelle de ce plan stratégique, dans un 
fonctionnement transversal et coopératif.

Le plan sera décliné rapidement dans différents documents opérationnels qui touchent toutes les 
composantes de l’activité de l’Institut.

Pour une science actrice d’un futur durable



Nos points forts 
Un organisme public de recherche original : pluridisciplinaire, exclusivement dédié à la recherche pour le 
développement et à la coopération scientifique avec les pays en développement.

Notre ancrage historique : sous des formes diverses, et depuis plus de 50 ans, dans plus de 50 pays 
en développement et en Outre-Mer, avec un acquis unique en termes de connaissances, de savoir-faire, 
d’échanges et de co-construction avec les scientifiques et les universitaires de ces pays.

Notre modèle : le partenariat scientifique équitable, dans lequel chercheurs des pays en développement 
et chercheurs français contribuent sur un pied d’égalité à la science pour les besoins des populations.

ü  Nous devons participer au renforcement, à l’autonomisation et à la reconnaissance internationale des sys-
tèmes d’enseignement supérieur et de recherche (ESR) des pays en développement et en être porteurs de la 
coopération avec eux auprès de l’ensemble de l’ESR français et de la communauté scientifique européenne, 
francophone, et internationale.

ü  Nous devons porter une attention particulière aux disciplines et sous-disciplines scientifiques spécifique-
ment focalisées sur les questions de développement.

ü  Nous devons permettre que les avancées de la connaissance irriguent l’action diplomatique de notre pays 
en faveur de politiques de développement fondées sur les preuves scientifiques.

Nos cadres structurants
•  Un positionnement, fondé sur l’analyse critique et la rationalité scientifique vis à vis du nouvel agenda 

international adopté, en 2015, par les Nations unies en matière d’Objectifs du développement durable 
(ODD) et de lutte contre le réchauffement climatique (COP 21), qui concerne désormais l’ensemble de la 
planète, et non plus simplement la lutte contre la pauvreté endémique dans les régions en développement.

•  L’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation, qui constituent aujourd’hui une priorité 
des politiques nationales, notamment dans les pays en développement, comme éléments décisifs 
de compétition internationale et de construction d’avenirs durables : la France doit proposer des 
perspectives attractives de coopération scientifique et technologique à ses partenaires en la matière.

•  Les révolutions technologiques, de connaissance du vivant, de numérisation de l’information ou encore 
de nouvelles sources d’énergie qui nécessitent des recherches en continu pour être mises au service du 
développement durable et humain.

Notre conviction
Les avancées de la science sont une condition sine qua non pour atteindre les objectifs de développement 
durable et humain et pour réduire les inégalités entre et dans les pays.

Notre vision
« Sciences ensemble » : un partenariat scientifique équitable avec les communautés d’enseignement 
supérieur et de recherche des pays en développement et une science ouverte sur la société, pour éclai-
rer et solutionner ensemble les défis du développement durable.

Nos zones d’action
Les régions intertropicales et l’espace méditerranéen, prises entre enjeux nationaux et défis globaux. Leur 
situation exige un socle de connaissances renouvelé pour lier réduction des inégalités de développement, 
adaptation aux changements globaux, atteinte des ODD et innovation fondée sur la recherche.

Sciences ensemble
La coopération scientifique avec les pays en développement apparaît comme une nécessité pour faire avancer la 
science universelle sur des questions comme la composante chaude des circulations atmosphérique et océanique, 
la dynamique des mouvements de population et des migrations planétaires, la sécurité alimentaire, l’évolution 
des inégalités, ou encore les modalités de dissémination des agents pathogènes pour l’homme et les espèces 
animales et végétales.



La mission première de l’IRD – et donc de son réseau à l’étranger et dans les Outre-mer – est ainsi de 
contribuer, par la recherche, à l’émergence, au renforcement et à l’autonomisation de communautés 
scientifiques et de systèmes d’enseignement supérieur et de recherche dans les pays en développement.

•  Les modalités de coopération de l’IRD doivent désormais s’incarner dans un réseau différencié, plus 
souple et réactif, avec des formats allant du soutien aux centres de recherche interdisciplinaires de 
référence mis en place par les pays partenaires, à la participation à des projets et programmes scientifiques 
construits en commun.

•  Dans le contexte du partenariat avec les pays en développement, la formation des partenaires à et par la 
recherche et le soutien aux communautés scientifiques sont indissociables de la production de connais-
sances, dans une perspective valorisant la mobilité Sud/Nord et la coopération régionale Sud/Sud.

Grâce à son réseau, l’IRD a vocation à favoriser la concertation avec les autres acteurs impliqués de 
l’ESR français et européen, la mise à disposition mutualisée et le partage de plateformes communes tant 
logistiques que scientifiques, pour mettre la coopération avec les pays en développement au cœur de la 
stratégie nationale et européenne de la recherche et de l’aide au développement.

Développement et innovation
Dans un univers complexe, la science doit être à l’écoute de la société pour mieux identifier les enjeux 
prioritaires de recherche et pour multiplier les échanges et les synergies au service de la pertinence des 
solutions. 

L’IRD a ainsi vocation à accompagner, sur les territoires, l’ouverture à la société des laboratoires et des 
campus, pour y promouvoir l’innovation responsable et accroitre la contribution et l’ancrage sociétaux de la 
science. En ce sens, l’Institut doit être présent et moteur dans l’innovation ouverte et responsable et dans 
les écosystèmes d’innovation des pays en développement.

L’IRD s’efforcera ainsi de collaborer mieux et davantage avec tous les acteurs publics, privés ou issus de 
la société civile, présents sur des enjeux de développement durable, en inscrivant ses recherches dans un 
processus de co-création avec des partenaires du développement en quête d’idées ou de technologies 
issues de la recherche pour faire évoluer les modes de vie ou les modèles économiques. 

En termes d’appui aux politiques publiques, l’IRD se propose d’assumer un rôle fédérateur et amplificateur 
au sein de la recherche francophone :

•   en amplifiant et en diversifiant les partenariats et collaborations avec les organisations des Nations unies, 
internationales et européennes mais aussi avec les organisations régionales et continentales;

•   en mettant mieux son expertise au service de la diplomatie scientifique française et des acteurs du 
développement;

•   en promouvant des  grands chantiers de recherche positionnés par rapport aux ODD et aux conventions 
internationales. 

L’Institut devra être présent à la hauteur de ses capacités d’action sur le terrain tant dans la gestion « à 
chaud » des crises environnementales, sanitaires ou géostratégiques pour lesquelles il dispose de cer-
taines des compétences indispensables, que dans les dispositifs de prévention et de préparation aux 
crises qui nécessitent une forte composante d’expertise pluridisciplinaire.

L’IRD doit pour cela traduire aussi systématiquement que possible sa production scientifique en 
pistes pour l’action.

En termes de partenariats industriels et de valorisation économique de la recherche, l’IRD inscrira ses 
activités en accord avec sa vision de la science, en considérant prioritairement leur impact au service 
d’objectifs de développement humain et durable. Partisan du « protéger pour partager », l’IRD valorisera 
systématiquement sa recherche dans un souci de juste rétribution des contributions et d’optimisation de 
l’accès des communautés scientifiques et des populations des pays en développement et des régions 
d’Outre-Mer aux résultats de la recherche.



Les marqueurs de notre action au service du développement :
• le partenariat scientifique équitable et les co-publications avec les collègues des pays en développement;
• une recherche apte à concevoir des solutions adaptées aux défis globaux;
•  la prise en compte de la cooperation scientifique avec les pays en développement dans les politiques 

de site universitaires et de recherché des régions françaises;
• des politiques publiques éclairées par les avancées de la science;
• des citoyens acteurs du changement;
• de nouveaux modèles économiques durables et plus respectueux du développement humain;
• des innovations responsables;
• des expertises et savoir-faire spécifiques à la zone intertropicale et méditerranéenne.

IRD
44 boulevard de Dunkerque
CS 90009
13572 Marseille cedex 02

Tél. : +33(0)4 91 99 92 00
Fax : +33(0)4 91 99 92 22
www.ird.fr

Modernisation

Pour pouvoir répondre à de nouveaux enjeux stratégiques, dans un contexte de contraintes budgétaires 
accrues sur le financement public, l’IRD s’engage dans une démarche de modernisation de son organisation 
et de son fonctionnement tout en optimisant la gestion de ses ressources.

L’adéquation des moyens à ces ambitions est un défi en soi qui passe par la diversification de ses sources de 
financement, davantage de souplesse et de flexibilité dans son mode de fonctionnement, une attention particulière 
aux situations de crise, et un accompagnement de tous les changements qu’appelleront ces évolutions.

Les axes de cette modernisation :

•   la consolidation des expertises administratives et techniques, en reconnaissant et valorisant les fonctions 
et métiers en charge de l’appui et du soutien;

•   l’évolution et l’adaptation du réseau en métropole, à l’étranger et en outre-mer, une déconcentration 
accrue des responsabilités au plus proche du terrain;

•   la diversification et l’adaptation de l’offre de service proposée aux unités mixtes de recherché sous co-
tutelle de l’Institut;

•   la simplification nécessaire des procedures pour garantir la réactivité et la souplesse indispensables à 
l’exercice des activités de recherche;

•   le nouveau modèle économique de l’Institut destiné à doubler dans les cinq à sept prochaines années le 
niveau de  ses  ressources propres (hors subvention d’Etat);

•   le meilleur pilotage des emplois, des effectifs, de l’évolution et de la diversité de la masse salariale de 
façon à garantir l’accès des jeunes générations de chercheurs, ingénieurs, techniciens et administratifs à 
la recherche pour le développement;

•   la réforme de l’architecture du système d’information de l’IRD pour développer une recherche permanente 
d’innovation des usages en partenariat avec les pays en développement.

En résumé, le savoir-faire de l’Institut doit être mieux adapté, valorisé et mis à la disposition des 
partenaires de l’Institut, qui ont d’ailleurs de fortes attentes en la matière.

Cette organisation accompagnée de nouvelles modalités de travail (interdisciplinarité, transversalité, 
transparence, fluidité, réactivité) permettra de renforcer la culture du « travailler ensemble » de la “planète IRD”.
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